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Objet : Inscription aux activités de l’École des passions du 7 septembre au 14 décembre 2022 

 
Madame, Monsieur, 

 

Afin de poursuivre le travail éducatif engagé, la municipalité souhaite maintenir 

des d’activités diversifiées et gratuites le mercredi matin en accueillant votre enfant à 

« L’école des passions ».  

 

Le but de cet accueil est de susciter une passion chez les enfants à travers 

différents parcours regroupant des activités artistiques, culturelles et sportives.  L’école des 

passions accueille gratuitement, à la maison des jeunes de Trouville-sur-Mer, de 9h00 à 

12h00, les enfants âgés de 2 à 11 ans, scolarisés dans des écoles publiques de la 

commune. Pour les familles qui le souhaitent, un temps de garderie payant est organisé de 

8h30 à 9h00 sur le site (5€/trimestre). 

Un service de transport gratuit, navette de 59 places, est mis en place pour les familles 

n’ayant pas la possibilité d’emmener les enfants à l’école des passions. Cette navette 

dessert 5 arrêts stratégiques de la commune et permet aux enfants de rejoindre la Maison 

des jeunes le matin et d’être déposés près de chez eux le midi. 

             

       Les inscriptions à l’École des passions se font uniquement via le portail 

familles. Vous pourrez dès le mercredi 22 juin 2022 inscrire vos enfants aux activités pour 

la période du 7 septembre au 14 décembre 2022. Le programme qui accompagne ce 

courrier vous présente les différents parcours proposés. Lors de la réservation, pensez 

bien à choisir une activité dans la liste, réserver la garderie ainsi que le bus matin et/ou 

midi. 

    Le Portail famille est accessible à l’adresse suivante : 

https://trouvillesurmer.portail-familles.app 

 

Vous trouverez le règlement intérieur ainsi que le protocole sanitaire appliqués 

au sein de notre structure sur le site de la ville à l’adresse suivante 

https://www.trouville.fr/lecole-des-passions/ ou auprès de la responsable de l’école 

des passions.  

En cas de difficulté vous pouvez joindre Madame Adélaïde GRENTE, directrice 

des centres de loisirs municipaux : 

➢ Par mail à l’adresse centre-loisir@mairie-trouville-sur-mer.fr,  

➢ Par téléphone au 06 76 36 43 36 

 

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l’assurance de ma meilleure 

considération. 

 

 

 

 

Service :  
Jeunesse - Sports - loisirs - Associations 

        République Française 

Madame, Monsieur 

Parent d’élève de l’école publique René COTY 

Parent d’élève de l’école publique Louis DELAMARE 
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